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qui ennoblissent et embellissent la vie de l'homme ? Cette
question a été soulevée trop souvent déjà pour que je doive -la
traiter plus en détail... La compréhension des langues mortes
est étroitement liée à nos connaissances sur l'antiquité classi-
que, et, par conséquent, à ce qui a fait le développement do
l'humanité. On sait én effet que les hommes dui moyen4fige
et de la Renaissance, s'appuyant sur l'antiquité classique, ont
donné à leur siècle un essor merveilleux au soi-tir d'un temps
de barbarie, où les restes de la culture et <le la sagesse antiques
durent chercher un refuge dans l'asile tranquille les couvents.

Nous veici amenés à parler des fruits moraux qui ont été
cueillis en si grande abondance sur l'arbre de l'éducation clas-
sique. Est-il donc une autre profession qui nécessite une
culture morale plus pure et plus complète que la profession
médicale, une culture morale qui, dans toutes les situations <le
la vie, vous rende assez fort et assez assuré pour roster dans le
droit chemin, et non pas par des espérances intéressées ou
d'autres craintes, mais parce que c'est le droit chemin !

Pour beaucoup de médecins, les images pieuses qui ont en-
touré leur jeunesse ont piâli ; ils ne tiennent plus la main de
l'ange gardien de leur enfance. Qu'est-ce donc qui pourra les
.retenir, lorsque, d'un côté, ils verront le succòs et la riéhesse
les appeler; que, de l'autre, ils n'auront qu'à attendre qu'un
avancement pénible, et que peut-être même ils pourront voir
méconnaître leurs efi'orts les plus honnêtes? Qu'est-ce qui
pourra les retenir ? Est-ce la crainte de la justice humaine ?

ais personne n'en est aussi difficilement atteint que le -méde-
cin, et personne, dans tous les temps, ne le sera aussi difficile,
Ment que lui. Il peut sacrifier, de la façn la plus honteuse-
à son intérêt et à sa vanité, la santé de ceux qui se confient à
son savoir et à sa morale, sans être jamais en conflit avec
aucun parraphe du code.

Mais il craindra sans doute le jugement des hommes ? Certes,
il Sera percé à jour par l'un ou par l'autre de ses confròres qui
aura l'occasion de pénétrer ses menées, mais celui-ci, si jamais
il l'accuse ne le fera que dans un cercle médical restreint. Et
pourquoi ne l'accusera-t-il pas publiquement ? parce que son
accusation resterait sans effet, selon toute évidence. Les nou-
velles médicales sont inaccessibles au publie. Grâce aux chan-
gements et à la variétés les opinions, un médecin qui discute
devant un publie étranger à l'art de guérir pourra toujours
défendre un acte réplréhensible en lui-même, en s'appuyant sur
des prescriptions et des conseils imprimés. L'accusé aura
risoi. s'il sait manier la parole et la plume, et le public gar-
dera l'impression que l'accusation a été suscitée par une jalou-
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